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 Enquête d'opinion... 
 
 

Les résultats : 
Un grand merci à tous les participants de notre enquête d'opinion lancée le mois  

dernier. 48 foyers sur 110 ont donné leur avis et nous ont permis d'orienter nos 

décisions prises lors du conseil municipal du 1ier Octobre 2010. 

 

  

Les panneaux 

de limitation de 

vitesse. 

Les panneaux 

de stop. 

Les panneaux 

de céder le 

passage. 

Les 

ralentisseurs. 

Résultats Fav Déf Fav Déf Fav Déf Fav Déf 

  

TOTAUX 29 19 27 9 37 9 28 21 

 

Conclusion du conseil municipal du 1ier Octobre 2010 : 
Suite à l'analyse de cette enquête d'opinion et à la délibération du conseil municipal, il a été décidé de 

mettre à l'étude financière : 
 Une limitation de vitesse à 40 km/h dans toute l'agglomération du village, 

 La pose de panneaux de céder le passage : rue d'Amiens, de Beauvais et du G.Leclerc. 

 La mise en place de deux ralentisseurs : rue de Beauvais (à proximité de la ruelle Lepic) et rue du G.Leclerc 

(à proximité de la rue du pont de Cocu). 

 Implantation d'une limitation de vitesse à 70 km/h à la ferme de la Malmaison. 

 La pose de panneaux: contrôles radar fréquents. 

Enquête 

 Les eaux usées… 
 

Suite à la mise aux normes des 

installations d'assainissement 

individuelles, nous rappelons qu'il est 

maintenant interdit de rejeter des eaux 

usées sur la voirie. 

 Le terrain de pétanque… 
 

La place des tilleuls est en pleine 

mutation. 

Depuis quelques semaines les travaux 

d'aménagement ont débuté. Votre 

nouvel espace de détente va bientôt voir 

le jour. Deux pistes seront à votre 

disposition pour affûter vos lancés. 

Plusieurs bancs seront installés en 

périphérie pour vous permettre de voir 

évoluer les joueurs ou tout simplement 

contempler le paysage du bord de Selle. 

Un éclairage permettra de prolonger les 

parties acharnées. 

Préparer donc vos boules et bonne 

partie à tous. 
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 Le tri des déchets... 
 

Nous vous rappelons que les conteneurs à verre disposés à 

différents endroits du village ne peuvent contenir que des 

bouteilles en verre. Vous ne pouvez donc pas déposer du 

verre au pied de ceux-ci. La déchetterie de Crèvecœur-le-

Grand collecte ces déchets gratuitement et les recyclent. 

Merci. 

Horaires d'ouverture de la déchèterie : 

Lundi : 9h/12h et 14h/48h 

Mercredi et Vendredi : 14h/18h 

Samedi : 9h/12h30 et 14h/17h30 

Fermée : les mardi, jeudi, dimanche et jours fériés. 

 Association RPI... 
 

Lors de la braderie de Catheux, les bénéfices de la 

restauration ; soit 400€ ont été reversés à 

l'association RPI. Cette somme sera utilisée pour 

financer une partie d'un voyage scolaire organisé 

par l'ensemble des professeurs des classes du RPI. 

L'association RPI a financé et installé  un vidéo 

projecteur dans la classe de maternelle de 

Fontaine-Bonneleau en début d'année. Quatre 

ordinateurs viendront compléter cette installation 

pour permettre aux plus petits de s'initier à l'outil 

informatique. 

 Cérémonie... 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l'occasion du 11 Novembre, une 

commémoration est organisée à 

partir de 10h30. Un discours sera 

prononcé par le Maire, face au 

monument au mort proche de la 

Mairie. 

L'assemblée se dirigera ensuite au 

cimetière, puis à la Salle des fêtes 

où un apéritif sera servi. 

 

 

 Vos idées pour la commune... 

_______________________________________________________________ 

_______________________________________________________________ 

_______________________________________________________________ 

_______________________________________________________________ 

Déposez moi dans la boîte aux lettres de la mairie. Merci. 

 

 

 Le loto... 

 

Le 23 Octobre 2010, le comité des fêtes organise 2 LOTOS à la Salle des 

fêtes. 
 

L'Après-midi à partir de 13H00 et sur réservation. 
Le Soir à partir de 19H00 et sur réservation. 

 

 

Contact et renseignements... 

Sandrine Girard 03 44 824 195 

girardsandrine7764@neuf.fr 

 

 Permanences, informations mairie... 
 

 

 2. rue de l'église / 60120 CROISSY SUR CELLE 

Téléphone / Fax 03 44 829 177 

Jeudi 14h-16h / Samedi 9h30-10h30 
 

 Elections... 

 

Dès à présent, vous 

pouvez vous inscrire 

sur la liste électorale 

en vous rendant en 

mairie lors des 

permanences.  

Date limite des 

inscriptions : le 31 

Décembre 2010. 

mailto:girardsandrine7764@neuf.fr

